
La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les
travaux sont conformes aux règles d'urbanisme. En fonction du type de projet et du lieu, il
faut déposer une demande de permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable de travaux. Avant de commencer les travaux, il est recommandé de
demander un certificat d'urbanisme pour obtenir des informations sur le terrain faisant
l'objet de travaux. 

Certificat d'urbanisme, déclaration préalable de travaux, permis de construire, de démolir, d'aménager, toutes ces demandes
doivent faire l'objet d'une autorisation préalable délivrée par la commune avant d'entreprendre des travaux. 

Depuis le 1er janvier 2022, ces démarches sont à réaliser sur un portail en ligne dédié qui vous permet de réaliser toutes vos
demandes de manière dématérialisée : information, dépôt, traitement des dossiers et suivi des demandes. 

Un service plus simple et plus rapide, pour faciliter vos démarches ! 

Portail en ligne

Par ailleurs, les demandes d'urbanisme de Beauvoir-en-Royans (site classé au titre des monuments historiques) sont
encadrées par un document appelé SPR (Site Patrimonial Remarquable). À ce titre, les travaux modifiant l'aspect extérieur des
cosntructions les aménagements ainsi que les nouvelles constructions et installations, sont soumis à des règles particulières
prévues dans le Code de l'urbanisme et le SPR. Vous pouvez télécharger ici le document définissant ces règles.

Les différentes étapes pour déposer son dossier

Créer un compte sur https://sve.sirap.fr 
Choisir puis remplir le formulaire en ligne 
Joindre les documents numériques du dossier 
Recueillir le visa des parties prenantes s'il y a lieu 
Soumettre le dossier à l'administration 

• 
• 
• 
• 
• 
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https://beauvoir-en-royans.fr/csx/scripts/resizer.php?filename=T004%2Fimg1%2F2d%2Fb0%2F5wf689hplwpg&mime=application%2Fpdf&originalname=Champs+d%27application+des+autorisations+d%27urbanisme.pdf&geometry=1024x%3E&t=.jpg
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https://beauvoir-en-royans.fr/csx/scripts/resizer.php?filename=T004%2Fimg1%2F2d%2Fb0%2F5wf689hplwpg&mime=application%2Fpdf&originalname=Champs+d%27application+des+autorisations+d%27urbanisme.pdf&geometry=1024x%3E&t=.jpg
https://beauvoir-en-royans.fr/csx/scripts/resizer.php?filename=T004%2Fimg1%2F2d%2Fb0%2F5wf689hplwpg&mime=application%2Fpdf&originalname=Champs+d%27application+des+autorisations+d%27urbanisme.pdf&geometry=1024x%3E&t=.jpg
https://beauvoir-en-royans.fr/csx/scripts/resizer.php?filename=T004%2Fimg1%2F2d%2Fb0%2F5wf689hplwpg&mime=application%2Fpdf&originalname=Champs+d%27application+des+autorisations+d%27urbanisme.pdf&geometry=1024x%3E&t=.jpg
https://portail-usager.sirap.com/recherche-commune
https://www.dropbox.com/scl/fo/qojh8kgmjx12n63ec3cbh/ANmqx879ipKux9XYeZPfifc/4_ANNEXES/4_1-SUP/AC4%20-%20Sites%20patrimoniaux%20remarquables/SPR%20Beauvoir_en_Royans?rlkey=tr7arapo7v6lniag852ems9iw&e=1&subfolder_nav_tracking=1&dl=0
https://beauvoir-en-royans.fr/csx/scripts-admin/downloader2.php?filename=APPMEDIA_AK466Z40RYN8/media/24/32/kjq696ukr596&mime=application%2Fpdf&originalname=Guide-pratique-demandes-d-urbanisme-dematerialisees.pdf&moid=434
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